
Objectif 3 Préserver et requalifier les éléments du
patrimoine construit du coeur

- Objectif 03: Préserver et requalifier les éléments du
patrimoine construit du cœur.

Mesure 3.2.c. Intégrer les aménagements des refuges et conserver leurs éléments
patrimoniaux

Rôles de l’EPPNE :  développement de la connaissance sur l’histoire architecturale des refuges 
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